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Le Baromètre simplifiera votre vie scolaire à jamais!
Le Baromètre est un gestionnaire de discipline informatisé pour appuyer tous les membres du 
personnel, enseignant, les éducateurs et la direction, dans vos suivis disciplinaires quotidiens. Sa 
mission est de présenter l'historique comportemental des élèves en quelques cliques afin d'accroître 
l'efficacité et la qualité des interventions.

D'un seul coup d'œil, vous saurez si l'élève s'est présenté à sa retenue, s'il s'absente lors d'une 
journée de test, ou encore s'il a omis de remettre une lettre d'excuses.  Le Baromètre 
comportemental est l'outil par excellence pour vous épauler dans l'atteinte de vos objectifs, dont le 
succès de vos élèves entre autre. Dites adieu aux dossiers papier.
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Nom de l'élève
Identification

Photo datée

Première interventionPremière intervention
Deuxième intervention

Troisième intervention
Quatrième intervention

Date de l'intervention

Observation

Les sanctions accordées

Communication avec
les parents

Lettre d'excuse

Discussion téléphonique

Rencontre avec
    l 'enseignante ressource

Lettre envoyée à la maison

Note

Bonne mention

La force de sanction
Initiales de l'intervenant
et de l'observateur

Age
Année scolaire

La date de naissance

La date d'aujourd'hui
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Un travail d'équipe basé sur l'élaboration des données

Le pouvoir des données historiques au bout des doigts!

Ce logiciel multi-utilisateur est la pierre angulaire de tous les intervenants de votre école.  Vos 
données sont centralisées et partagées entre les membres de l'équipe-école.  Finis les dossiers papier.  
Maintenant, l'enseignant peut inscrire un devoir bâclé non fait, mais repris avec succès; l'éducatrice 
peut témoigner d'une bagarre entre deux élèves dans les corridors; l'enseignant d'éducation physique 
peut mentionner la médaille d'or décernée à son élève, et ce, dans la même base de données 
centralisée. En fait, tout pour contribuer à dresser le profil de vos élèves, dans les bons et les moins 
bons moments.

Si vous êtes membre de la direction, la prise de décision à propos du comportement d'un élève n'a 
jamais été aussi facile. En effet, grâce à la cartouche historique, vous êtes à même de constater ce 
qui a déjà été fait et ce qui pourrait constituer la prochaine étape, dans vos interventions.

Advenant un éventuel changement à la direction de l'école, grâce à la compilation méthodique des 
données que tout le profil comportemental des élèves se trouve conservé.  Il est alors facile de 
rencontrer n'importe quel élève.

Le Baromètre
comportemental

Le directeur

Les enseignantsLes parents

La direction
adjointe

L'enseignant
ressource
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Installation de votre Baromètre comportemental en 5 étapes!

Les 5 étapes de la configuration

Avant de se servir du Baromètre, il faut investir du temps afin de configurer votre outil de 
discipline progressive pour qu'il puisse refléter le fonctionnement et l'imagede votre école. 

Gérer votre équipe :
Cette étape consiste à inscrire les membres de votre personnel et leur courriel.  
La secrétaire pourrait vous assister lors de cette étape.

Estimation :  1 minute par membre

Gérer votre liste de sanctions :
Ceci est le coeur de votre nouveau système de discipline progressive.  Vous 
devez inscrire les différentes sanctions offertes comme modifications de 
comportements, selon votre code de vie.

Estimation :  1 minute par sanctions    (30 minutes)

Gérer votre liste de comportements:
C'est l'étape de la transcription des comportements de votre code de vie.  
Chacun des comportements peut être reliés à un maximum de 15 sanctions. 
Cette étape demande du temps, mais elle vous en épargnera par la suite.

Estimation :  3 minutes par comportements    (90 minutes)

Configurer les horaires particuliers:

Planifiez la plage horaire des vos retenues, de vos travaux communautaires et de 
vos rencontres d'appuis.

Estimation :  3 minutes par temps de rencontre    (10 minutes)

Importation des élèves:
Cette étape peut varier grandement.  Un guide a été spécialement conçu et vous 
le trouverez en cliquant sur «Importation des informations de vos élèves» à 
partir du menu de configuration.

Estimation :  La première fois, environ 1 heure,  
                     la deuxième importation 5 minutes plus ou moins.
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Accès au menu de « Configuration »
L'ensemble de la configuration de votre nouveau Baromètre comportemental s'effectue à partir 
du menu «Configuration».  

Si le menu «Configuration» n'est pas affiché à votre écran, 
demandez à votre direction de vérifier vos permissions.

Si vous êtes la direction et que vous n'avez pas cette permission, 
communiquer avec  .assistance@profco.ca
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Étape 1

Début

Fin

Gérer votre équipe
Cette étape consiste à inscrire les membres de votre personnel et leur 
courriel.  La secrétaire pourrait vous assister lors de cette étape.

http://www.profco.ca


www.profco.ca -  page 6

Ajouter les membres de l'équipe

Deux choix vous sont proposés : «Gérer l'équipe» ou «Ajouter et réactiver des membres».  
Cliquons sur l'option «ajouter et réactiver des membres».

Pour chacun des membres de l'équipe, quatre informations sont requises: le nom, le prénom, le 
courriel et finalement le titre, c.-à-d. directrice, enseignant, etc.   Le diagramme ci-dessous montre le 
tableau servant à entrer l'information sur l'équipe ainsi que les cases servant à déterminer les 
permissions de chacun.

Introduction
Avant d'utiliser le Baromètre, il faut identifier les membres de l'équipe-école. Elle est constituée 
normalement de tous les membres du personnel qui oeuvrent à l'école, comprenant la direction, le 
personnel enseignant, les éducateurs, le personnel de secrétariat, de surveillance et de conciergerie.  
L'équipe doit donc inclure quiconque qui peut être appelé à observer des comportements 
inappropriés et à les rapporter à la direction. Selon nous, la gestion de la discipline est l'affaire de 
toute personne en autorité à l'école et ne peut être efficace que s'il y a une étroite collaboration entre 
les membres de votre école.

Pour accéder au tableau permettant 
d'identifier les membres de l'équipe et de 
leur accorder des droits précis, cliquez 
sur l'onglet Configuration puis sur le 
sous-onglet Gérer l'équipe tel 
qu'indiqué dans le diagramme suivant.

1. Cliquer sur « Configuration »

2. Cliquer sur « Gérer l'équipe »

Plus loin, nous verrons ce que chaque icône représente et le droit quel est accordé lorsqu'on coche la 
case correspondante.

Nom

Prénom
Adresse de courrier

électronique Titre
Interrupteur d'activation
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Qu'entendons nous par l'expression attribuer un droit?
Chaque membre de l'équipe peut accéder à des fonctions du logiciel selon les droits qui lui sont 
attribués par le gérant ou l'administrateur du Baromètre.  Il est donc très important de connaître 
l'effet de sélectionner l'une ou l'autre des cases associées aux différents droits.  Certains droits sont 
parfois interreliés l'un à l'autre. Typiquement, le gestionnaire ou l'administrateur local aura tous les 
droits alors que, pour les membres du personnel en général les droits pourraient être différents selon 
le fonctionnement de votre école.  C'est à vous de décider!

Configurer l'équipe

Le droit Configurer l'équipe donne l'accès au menu «Configuration» qui alloue la 
gestion des membres de l'équipe-école, l'importation de la liste d'élèves, la configuration 
des retenues, des travaux communautaires, des rencontres d'appui ainsi que l'ensemble 
des sous-menus retrouvés dans la section de la configuration du Baromètre 
comportemental.

Normalement, un petit groupe de gens possède cette permission, ex.: la direction et un 
technicien. 

Supervision de l'équipe
Le droit Supervision de l'équipe donne l'accès au menu «Supervision». Ce menu 
contient des outils qui permettent d'analyser les données de toute l'école, de déterminer 
quels sont les élèves envoyés au bureau par l'un ou l'autre des membres du personnel. La 
plupart du temps, seule l'administration de l'école aurait ce droit pour éviter que d'autres 
membres du personnel scolaire aient accès aux statistiques d'envoi d'élèves au bureau par 
certains de leurs collègues.

Vue globale

Vision et inscription des comportements TOP-SECRET

Le droit Vue globale permet de voir tout ce qui se passe au niveau des observations et des 
sanctions des élèves pour l'ensemble de l'école.

Lorsque ce droit est accordé, on voit tous les observations. Par exemple, un directeur 
ayant ce droit vois l'ensemble des observations de son école, tandis qu'un enseignant 
n'ayant pas ce droit, peut seulement visionner les observations qu'il a inscrites lui-même. 
Dans le cas contraire, on peut voir uniquement les observations que nous avons inscrites 
au Baromètre.

Certaines écoles donnent le droit de la vue globale à l'ensemble de ses enseignants tandis 
que d'autres offrent ce droit seulement aux membres de l'équipe d'administration, aux 
membres du comité du climat scolaire et de l'appui aux élèves. 

Le droit Vision des comportements TOP-SCRET donne la vision de voir et d'inscrire 
des observations du type TOP-SECRET.  C'est un droit réservé à un groupe restreint 
d'intervenants à l'école.

Note : Lorsque la direction partage le droit de la vision globale à ses enseignants, il 
devient important de garder une sécurité supérieure à certaines observations que seuls les 
membres du groupe TOP-SECRET peuvent visionner.
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Lorsqu'on a accès à ce droit, le Baromètre envoie par courrier électronique, un rapport 
quotidien des activités du détenteur du droit. 

S'il détient aussi le droit Vue globale, il verra les activités disciplinaires de toute l'école. 
Sinon, le rapport n'indiquera que ses observations.  S'il n'y a pas d'observations faites 
durant la journée, le Baromètre n'enverra aucun rapport. Il est suggéré d'envoyer un 
rapport aux membres du personnel qui s'occupent d'activités parascolaires avec des élèves 
pour assurer une bonne communication d'informations pouvant les concerner.  Un des buts 
du Baromètre est justement d'aider les élèves à risques en favorisant une meilleure 
communication et un meilleur encadrement.

À noter: Les observations du type Top-SECRET sont partagé dans le rapport quotidient 
aux autres membres qui ont la même permission depuis la version 4.60 du Baromètre.

Recevoir un rapport

Ce droit permet d'ajouter une observation au fichier historique d'un élève.   Cette 
permission est le point de départ pour qu'un membre de l'école puisse utiliser l'outil et ainsi 
constater son efficacité dans les suivis.

Le droit Assigner des sanctions de bases permet au détenteur de ce droit de 
confisquer un objet, de demander une réflexion et une lettre d'excuse et d'inscrire un 
retrait de classe." ou une récompense.

Ajouter une observation

Assigner des sanctions de base

Modifier/Supprimer une observation

Ce droit permet d'effacer une observation.  Accompagné du droit Vue globale, le 
détenteur de ces 2 droits peut modifier les observations de quelqu'un d'autre. 

De plus, cette permission donne la possibilité d'inscrire les présences aux retenues, aux 
rencontres d'appui et aux travaux communautaires.  Cette permission donne aussi accès à 
la modification des attributs de l'élève : identification d'apprentisage, classe titulaire, etc...

Assigner une suspension

Assigner une retenue ou une rencontre

Le droit Assigner une suspension permet au détenteur de ce droit d'assigner aux élèves 
une suspension interne et externe.

Le droit Assigner une retenue permet au détenteur de ce droit d'assigner aux élèves des 
retenues, du travail communautaire ou une rencontre d'appui. 

Une rencontre d'appui est un temps pour aider un élève à  terminer ses travaux, lui offrir 
de l'aide à l'organiser ses cartables, etc....  Ce n'est pas une rencontre punitive, mais 
plutôt une rencontre positive pour assurer la réussite de l'élève.
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Tous les membres de l'équipe doivent être «activés» pour qu'on puisse les sélectionner 
dans le menu déroulant associé à l'entrée d'observations en tant qu'observateurs. 

Pour pouvoir ouvrir une session, il faut qu'au moins un autre "droit" ait été accordé, en 
plus de celui-ci.  Dans le cas contraire, il est impossible d'ouvrir une session au Baromètre.

Activer un membre de l'équipe

Retirer un membre de l'équipe
Pour faire un retrait, il s'agit simplement de sélectionner cette case au bout de la ligne 
appropriée, puis de cliquer sur le bouton «Sauvegarder».  

Attention! On ne peut pas effacer un membre de l'équipe, s'il a été impliqué dans une 
observation quelconque. Vous pouvez seulement le désactiver. Le Baromètre mémorise 4 
années d'historiques afin de produire de bonnes analyses par l'outil du rétroviseur, que 
vous verrez plus loin dans la configuration.
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Afin de bien comprendre les permissions d'une école, regardons quelques exemples de 
configuration.

La direction peut suspendre, l'éducatrice et la secrétaire peuvent inscrire des retenues tandis que les 
enseignantes ne peuvent qu'inscrire des observations d'élèves.

Dans l'exemple de cette école fictive, la direction à tous les droits du Baromètre. Il est le seul à 
pouvoir configurer le système et visionner l'historique de ses enseignants.  Le directeur adjoint peut 
tout faire sauf configurer le système.

Notre secrétaire, Johanne Bélanger peut voir tous les historiques des élèves.  Elle peut ajouter des 
observations aux élèves.  Elle ne peut pas voir le profil des enseignants.  Cependant elle peut 
assigner une retenue pour les retards ou autres, mais n'est pas en mesure de suspendre.  Elle ne peut 
pas effacer une observation mais recevra le rapport à la fin de la journée.

Nos quatre enseignants peuvent ajouter des faits historiques aux élèves.  Ils ne peuvent pas 
suspendre un élève ou leur donner des retenues ou aucun autre type de sanction de base.  Les 
enseignants ne pourront pas voir les observations inscrites par les autres enseignants de l'école et ne 
peuvent pas effacer une observation. Ils reçoivent un rapport quotidien de leurs observations 
seulement. 

Sophie, l'éducatrice de l'école a une vision globale sur l'ensemble des élèves, elle peut donner des 
retenues.  Elle reçoit le rapport quotidien à la fin de la journée de l'ensemble des observations.

Notre gardienne du dîner et le conducteur de l'autobus ne peuvent pas entrer dans le Baromètre pour 
y visionner et y inscrire des observations.  Cependant, ceux-ci pourront être sélectionnés comme 
observateur lors de l'inscription d'une observation par un membre de l'école.  Nicole et Arthur 
reçoivent un rapport d'observation par courriel si l'intervenant en juge la nécessité.

Exemple A d'une école fictive
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La direction peut suspendre, l'éducatrice et la secrétaire peuvent inscrire des retenus tandis que les 
enseignantes peuvent qu'inscrire des observations d'élèves et confisquer des objets, demander une 
lettre d'excuse et offrir un petit retrait de classe.  Cependant, Guy Boucher, l'enseignant d'éducation 
physique peut voir l'ensemble des observations, de tous les élèves car il enseigne à tous les élèves.

Dans l'exemple de cette école fictive, la direction à tous les droits du Baromètre, il est le seul à 
pouvoir configurer le système et visionner l'historique de ses enseignants.  Le directeur adjoint peut 
tout faire sauf configurer le système.

Notre secrétaire, Johanne Bélanger ne peut pas configurer le système, mais peut voir tous les 
historiques des élèves et peut ajouter des observations aux élèves sans toutefois pouvoir les 
suspendre.  Elle ne peut pas voir le profil des enseignants.  Cependant elle peut assigner une retenue 
pour les retards ou autres.  Elle peut aussi confisquer un objet (casquette, cellulaire, etc), demander 
une lettre d'excuse et gérer les retraits de classe. Elle peut effacer ses observations et ceux des autres 
et elle reçoit le rapport à la fin de la journée.

Nos quatre enseignants peuvent ajouter des faits historiques aux élèves.  Ils ne peuvent pas 
suspendre un élève ou leur donner des retenues et peuvent inscrire les sanctions de base 
(confiscation, retrait de classe, réflexion).  Les enseignants ne peuvent seulement vois leurs 
observations et peuvent les effacer.  Ils reçoivent un rapport quotidien de leurs observations. 

Cependant, Guy Boucher, l'enseignant d'éducation a reçu la vue global, qui lui donne la permission 
de voir toutes les observations du Baromètre, sauf les observations du type TOP-SECRET.    Par 
ce fait, il reçoit un rapport quotidien par courriel, de toutes les observations de l'ensemble de l'école.

Sophie, l'éducatrice de l'école a les mêmes permissions que Guy et elle peut donner des retenues.  
Elle recevra le rapport quotidien à la fin de la journée de l'ensemble des observations.

Notre gardienne du dîner peut inscrire des observations tandis que le conducteur de l'autobus ne 
pourra pas entrer dans le Baromètre.  Cependant, ceux-ci peuvent être sélectionnés comme 
observateurs lors de l'inscription d'une observation par un membre de l'école.  Nicole et Arthur 
reçoivent un rapport d'observation par courriel si l'intervenant en juge la nécessité.
 

Exemple B d'une école fictive
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Tout le monde peut voir tout.  Il n'y a pas de secret entre eux sauf que la direction et l'éducatrice sont 
les seules à pouvoir inscrire et visionner des observations de type TOP-SECRET.  Les enseignants 
peuvent assigner eux-mêmes une retenue à un élève.

Dans l'exemple de cette école fictive, la direction à tous les droits du Baromètre, il est le seul à 
pouvoir configurer le système et peut visionner l'historique de ses enseignants.  Le directeur adjoint 
peut tout faire sauf configurer le système.

Notre secrétaire ne peut pas configurer le système, mais pourra voir tous les historiques des élèves et 
peut ajouter des observations aux élèves sans toutefois pouvoir les suspendre.  Elle ne peut pas voir 
le profil des enseignants.  Elle peut assigner une retenue pour les retards ou autres et elle reçoit le 
rapport à la fin de la journée.

Nos trois enseignants peuvent ajouter des faits historiques aux élèves.  Ils ne peuvent pas suspendre 
mais peuvent offrir des retenues ou autres types de sanctions de base.  Les enseignants peuvent voir 
l'ensemble des observations et reçoivent un compte rendu complet des observations de la journée par 
courriel en soirée.  Il ne peuvent pas effacer une observation.

Cependant, Guy Boucher enseignant d'éducation physique peut effacer et modifier une observation 
des autres membres de l'école.

Sophie, l'éducatrice de l'école a une vision globale sur l'ensemble des élèves, elle peut donner des 
retenues.  Elle a aussi la permission d'inscrire et de visionner une observation du type TOP-
SECRET afin de travailler en collaboration avec les directions de l'école. Elle reçoit le rapport 
quotient à la fin de la journée de l'ensemble des observations.  À noter qu'une observation du type 
TOP-SECRET n'est jamais envoyée dans le rapport de la journée.

Notre gardienne du dîner peut inscrire des observations tandis que le conducteur de l'autobus ne 
pourra pas entrer dans le Baromètre.  Ceux-ci pourront être sélectionnés comme observateurs lors de 
l'inscription d'une observation par un membre de l'école.  Nicole et Arthur recevront un rapport 
d'observation par courriel si l'intervenant en juge la nécessité.

Exemple C d'une école fictive
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Une fois les membres actifs, ils apparaîssent sous le menu «Gérer l'équipe» sous une des deux 
catégories: (1) Intervenants (2) observateurs.

Seulement les membres de la catégorie des intervenants pourront avoir accès au Baromètre, et pour 
ce faire, ceux-ci doivent recevoir leur mot de passe et leur nom d'utilisateur.

Donner les codes d'accès

https://profileur.profco.ca

Un clique sur l'enveloppe située en avant du nom d'utilisateur 
poste le nom d'utilisateur et le mot de passe à ce membre par 
courriel. 

Un clique sur l'enveloppe située au bas de la liste des membres 
intervenants poste le nom d'utilisateur et le mot de passe à tous les 
membres par courriel.  Le membre aura l'occasion de modifier son 
mot de passe par la suite.
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Les permissions de vos utilisateurs peuvent être modifiées en tout temps.  

Comme aide mémoire, déplacez votre souris par-dessus un icône de permission afin d'en voir la 
description.

ATTENTION !!

Lorsqu'un membre est connecté au Baromètre et que vous 
modifiez ses permissions, celles-ci seront effectives lors de la 
prochaine connexion du membre ou qu'il sélectionne le menu 

Information des permissions
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Gérer votre liste de sanctions
Ceci est le coeur de votre nouveau système de discipline progressive.  
Vous devez inscrire les différentes sanctions offertes comme 
modifications de comportements selon votre code de vie.

Étape 2

Début

Fin

http://www.profco.ca
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Comment entrer la liste des sanctions possibles?
Pour accéder des sanctions, 
cliquez sur l'onglet     
« Configuration » ensuite 
sur le sous-onglet « Gérer la 
liste de sanctions » tel 
qu'indiqué dans le diagramme 
suivant.

1. Cliquer sur « Configuration »

2. Choisir 

« Gérer la liste de sanctions »

Qu'est-ce qu'une sanction?
Après avoir entré l'information sur les membres de l'équipe, il faut entrer l'information sur les 
conséquences et les interventions possibles à votre école. Dans ce document le mot «conséquence» 
désigne une action corrective tandis que le terme «intervention»  désigne comme action de suivi.

 avertissement

Ceci n'est pas une liste exhaustive des sanctions possibles mais représente bien ce qui peut être 
inclus comme sanction dans le Baromètre.

En révisant le Code de vie ou Code de conduite de l'école, vous pourrez identifier les conséquences 
prévues pour toute sorte d'actions répréhensibles. Ces conséquences peuvent aller d'un simple 
avertissement à une suspension ou même une expulsion. En général, la plupart des écoles identifient 
de 20 à 30 conséquences possibles. Voici quelques exemples de conséquences:

retenue

écrire une lettre d'excuses

 réflexion

 confiscation

 suspension

 rencontre avec les parents

 certificat

 mention honorable
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Le force de la sanction peut varier de 0 à 15 en fonction de la gravité des incidents qui lui sont 
rattachés. La valeur de «0» étant attribuée à une sanction pour un incident banal alors que «15» pour 
une sanction beaucoup plus sérieuse. Par exemple, un avertissement peut avoir une force de «1» 
alors qu'une suspension peut avoir une force de «10» ou plus. Il est important de bien réfléchir lors 
de l'attribution de la force des sanctions parce qu'elle est utilisée par le Baromètre dans la production 
de ses rapports.  On peut toutefois revenir plus tard et modifier la force des sanctions si on le désire. 
Le diagramme suivant montre, pour un élève donné, un graphique représentant la force des 
sanctions attribuées chaque jour.  La force des sanctions permet d'émettre des graphiques visuels des 
données.

Chaque sanction est classée dans l'un ou l'autre de sept différents types de sanctions:  autre, 
réflexion, rencontre EED/PARÉ, retenue, travail communautaire, confiscation, retrait de 
classe et suspension.  

Pour chaque sanction, il faut entrer quatre informations: La force de la sanction, le type ou catégorie 
de sanction, une courte description et sélectionner l'approche : soit une conséquence ou une 
intervention. Le diagramme ci-dessous démontre le tableau servant à entrer l'information des 
sanctions ainsi que les cases servant à activer/désactiver ou à enlever une sanction de la liste.

Force de la sanction

Type

Description courte Approche

Ligne historique d'un élève

Les types de sanctions

Les points rouges retrouvés sur la ligne de temps d'un élève représentent la force totale des sanctions 
attribuées à une date donnée.  Plus les points sont hauts, plus les incidents disciplinaires observés ce 
jour-là comportaient des sanctions graves.  Les points verts représentent des notes au dossier et des 
observations positives.
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Sanction du type : retenue, rencontre d'appui et travail communautaire

Légende

Exemple

Lorsque l'utilisateur attribue les conséquences du type retenue, rencontre 
d'appui, ou travail communautaire, le Baromètre affiche un calendrier afin 
d'inscrire cette rencontre à l'horaire de l'élève.  Un rapport existe pour 
prendre les présences des élèves, y afficher une liste par signature et/ou par 
photo des élèves.  Il émet un rappel si la réunion n'est pas complétée.

Trois options/attributs existent pour chacune des sanctions, en voici la description :

Le logo de l'interrupteur indique si cette sanction est active ou non.

Un crochet dans cette case, effacera cette sanction si elle n'a pas été utilisée une fois.

Le logo passeport compte la fréquence d'utilisation de la sanction. 

Une rencontre d'appui est une sanction du type intervention, car elle n'est pas corrective.  En soi, elle 
existe pour offrir de l'assistance à un élève qui en a besoin.  Nous pourrions inscrire l'élève a une 
période d'appui pour réorganiser son cartable, pour discuter avec l'enseignante PARÉ (enseignante 
responsable du succès des élèves) ou bien pour rencontrer une intervenante.  Cependant, le fait de 
l'inscrire à l'horaire de l'élève évite un conflit d'horaire si jamais l'élève avait une retenue en même 
temps. 

 
Une retenue et une période de travail communautaire sont des sanctions correctives obligatoires.   
Une retenue peut être inscrite pour s'assurer que l'élève termine un devoir ou un travail, pour 
rencontrer l'éducateur suite à un comportement inadéquat, pour offrir un retrait de la récréation pour 
remplir une fiche de réflexion, etc.   Une période de travail communautaire peut être offerte pour 
nettoyer les tables de la cafétéria ou pour recueillir les déchets de la cour d'école par exemple.  Tans 
qu'il y a un lien entre le comportement observé et le travail communautaire offert, cette conséquence 
peut devenir un acte réparateur convenable.

 É
T

A
P

E
 2

http://www.profco.ca


www.profco.ca -  page 19

Pour inscrire une rencontre 

Légende

Suite à l'inscription d'une observation d'un élève, le Baromètre vous propose une liste de sanctions 
associées à ce comportement.  Pour inscrire une retenue, une rencontre d'appui ou un travail 
communautaire, il suffit de cliquer sur le crayon :

Une fenêtre s'affiche contenant l'agenda des rencontres pour les 4 prochaines semaines.  Dans 
l'exemple suivant, deux retenues sont accordées à 11h55 le 15 et le 16 septembre.  À noter qu'une 
retenue au même temps le 14 septembre était impossible, car l'élève avait déjà un rendez-vous d'un 
travail communautaire indiqué par le logo d'une botte de travail.

Pour plus de semaines, 
cliquez sur la flèche bleue.

Nos trois types de rencontres se distinguent par les icônes suivantes :

Une retenue

Une rencontre d'appui

Un travail communautaire 
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La prise des présences

Légende

La date

La période

La permission de Modifier et/ou supprimer est nécessaire pour inscrire les présences des 
élèves aux rencontres.  En cliquant sur l'icône de la caméra, une liste avec photos 
s'affichera tandis qu'en cliquant sur le bouton "Signature", une page de présence est 
générée.

Une rencontre peut avoir un des 4 attributs suivants:

La rencontre ou retenue a été assignée.

L'élève était présent à sa rencontre.

L'élève était absent à sa rencontre et n'a pas encore été rencontré face à son absence.

L'élève était absent à sa rencontre et a été rencontré face à son absence.

X
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Lorsqu'il y a une rencontre avec un élève, il y a aussi une prise de présence importante afin d'assurer 
que la sanction ou l'intervention à bien eu lieu.  À partir du menu «Rapports», cliquez sur  
«Retenues et rencontres» pour visionner la liste des participants à une date précise, aux différentes 
rencontres et y inscrire les présences.
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Sanction du type : confiscation

Exemple

Inscription d'une confiscation

La sanction de la confiscation est simple.  Il s'agit d'enlever un objet à un élève et d'y 
inscrire une date de retour.  Le Baromètre s'assure de vous rappeler lorsque l'objet doit 
être redonné.

Bien sûr, une casquette et un cellulaire peuvent être confisqués.  Cependant, le privilège du transport 
scolaire, l'accès au réseau ou la participation à un club ou à un sport peuvent aussi être des "objets" 
confisqués. 

Une confiscation, c'est de retirer un objet, un privilège ou une permission à un élève jusqu'à une date 
précise.

Deux informations sont nécessaires à l'inscription d'une confiscation : (1) la description de l'objet (2) 
la date de retour.  Par défaut, une date de retour est automatiquement inscrite au vendredi prochain, 
mais il s'agit d'une suggestion que vous pouvez modifier.
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Rapport des objets confisqués
À partir du menu «Rapports» et du menu «Objets confisqués», vous retrouvez la liste des objets 
confisqués.  Dans notre exemple, Ophélie peut reprendre son cellulaire tandis qu'Elvis doit attendre 
jusqu'au 23 septembre pour reprendre sa casquette.   Pour redonner le cellulaire, il suffit de cliquer 
sur «REDONNER».

Seule la personne qui a confisqué l'objet ou un membre ayant la permission de «Modifier 
et/ou supprimer» peut redonner un objet à un élève.

Un rappel de redonner l'objet apparaîtra sur l'écran de «Début» du membre qui a 
confisqué l'objet. 

Légende
Quatre options/attributs existent pour chacune des sanctions, en voici la description :

L'objet est barré, ... il ne peut pas être redonné car sa date de retour n'est pas à échéance.

L'objet est libre et peut être redonné à l'élève car la date de retour est à échéance.

L'objet a été redonné.

L'objet n'a pas encore été redonné malgré la date d'échéance.X
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Sanction du type : réflexion

Exemple

Inscription d'une réflexion

Une réflexion est un document que l'élève doit redonner à quelqu'un à l'école à une 
date précise. Le Baromètre s'assure de vous rappeler quand ce document est dû.

Une lettre d'excuse est un bon exemple de réflexion.   Ceci pourrait être un travail de réflexion, un 
devoir incomplet à terminer, un remboursement pour un objet brisé, un rapport d'autobus signé des 
parents, etc.

Une réflexion, c'est l'élève qui doit apporter un objet, une lettre, une signature, un devoir, un projet à 
une date précise.

Deux informations sont nécessaires à l'inscription d'une réflexion : (1) une description courte
(2) la date de retour.  Par défaut, une date de retour est automatiquement inscrite au vendredi 
prochain, mais il s'agit d'une suggestion que vous pouvez modifier.
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Rapport de réflexion
À partir du menu «Rapports» et du menu «Les réflexions», vous retrouvez la description des 
réflexions associées à une date de retour.  Dans notre exemple, Ophélie est en retard pour remettre 
un devoir de mathématique, ceci est indiqué par une croix rouge.  Elvis doit une lettre d'excuse le 14 
septembre, mais il peut la remettre avant de date d'échéance.

Seule la personne qui a inscrit la réflexion ou un membre ayant la permission de 
«Modifier et/ou supprimer» peut accepter et cliquer sur l'option «REÇU».

Un rappel des réflexions à apparaîtra sur l'écran de «Début» du membre qui l'a inscrite.

Légende
Trois options/attributs existent pour chacune des sanctions, en voici la description :

La réflexion est en attente, mais pas en retard.

L'élève a donné sa réflexion.

L'élève n'a pas donné sa réflexion selon la date d'échéance.X
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Sanction du type : retrait

Exemple

Inscription d'un retrait

Rapport de retrait

Lorsque l'élève est retiré de l'activité de classe, c'est un retrait.

Un retrait peut-être lorsque l'élève est placé à son pupitre dans le corridor pour terminer son travail à 
l'écart des autres élèves.  Un retrait est aussi lorsque l'élève est assis sur le banc comme punition lors 
du cours d'éducation physique, lorsque l'élève est assis sur la chaise de la pensée dans la classe de 
maternelle.  Lorsque l'élève doit rencontrer une éducatrice ou un enseignant, c'est un retrait de 
classe.   Cette sanction peut être corrective et une intervention, car l'élève pourrait rencontrer 
l'enseignante de la réussite scolaire ou un orienteur scolaire au lieu d'être dans sa classe.

Trois informations sont nécessaires à l'inscription d'un retrait : (1) la description du retrait (2) la date 
(3) la durée en minutes.

Il n'y a pas de rapport ou de deuxièmes actions à la sanction du retrait de classe.  Cependant, la 
durée en minute est comptabilisée à quelques reprises dans les rapports d'analyses de l'élève et de 
l'école.
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Sanction du type : suspension

Exemple

Inscription d'une suspension

Rapport de suspension

Cette sanction est bien connue de tous et elle est souvent légiféré par la loi de l'état.  Il 
s'agit d'un retrait de classe qui peut être interne ou externe. 

Au plus traditionnelle, la suspension s'est toujours déroulée à l'extérieur de l'école.  

Cependant, le Baromètre vous offre 11 options :

! suspension interne - 1/4 jour
! suspension interne avant-midi
! suspension interne après-midi
! suspension interne - 3/4 jour
! suspension interne
! suspension externe - 1/4 jour
! suspension externe avant-midi
! suspension externe après-midi
! suspension externe - 3/4 jour
! suspension externe
! renvoie

Trois informations sont nécessaires à l'inscription d'un retrait : (1) le type de suspension (2) le 
nombre de jours (3) la date de retour de l'élève en classe.

Il n'y a pas de rapport ou de deuxième action à une suspension.  Cependant, tout comme le retrait de 
classe, la durée en minute est comptabilisée à quelques reprises dans les rapports d'analyses de 
l'élève et auprès du module de supervision, le rétroviseur.
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Sanction du type : autre

Exemple

Inscription d'une sanction autre

Rapport des sanctions du type autre

Bien que plusieurs types de sanctions engendrent des actions secondaires, plusieurs sanctions n'ont 
pas d'action ou de minutage associé à sa description.  Ceux-ci seront du type «autre» !

Organiser une rencontre d'enseignant, rencontrer la direction, rencontrer un agent de police, 
communication avec les parents, organiser une rencontre-école-parent, offrir un avertissement verbal, 
discuter avec l'élève: ce sont toutes des sanctions qu'un enseignant peut offrir à ses élèves pour 
corriger des comportements inappropriés.

Le Baromètre ne requiert aucune information pour une sanction du type autre, il suffira d'inscrire un 
crochet afin d'informer lque l'action a été accomplie.

Il n'y a pas de rapport ou de deuxième action à une suspension.  Cependant, la fréquence est 
comptabilisée à quelques reprises dans les rapports d'analyses de l'élève auprès du module de 
supervision, le rétroviseur.
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Le survol de nos sanctions... notre boîte à outils!
Depuis quelques pages nous vous proposons une panoplie de sanctions, nous en sommes rendus à 
28.  Voici notre planification progressive.
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Deux façons d'offrir une récompense 

Récompense Magasin

Des points SCP ?

Le Baromètre comportemental vous offre deux façons distinctes d'offrir une cadeau, une récompense 
et/ou un privilège à un élève : Il y a une nouvelle sanction du nom de récompense, où un membre 
du personnel offre une récompense en échange de l'observation d'un bon comportement tandis que 
l'autre est le magasin, où un échange de points offre la récompense.

La récompense ne demande pas beaucoup de 
configuration au Baromètre, il suffit de créer la 

'conséquence' du type récompense de la liée à un 
comportement observable.

La liste des cadeaux/privilèges peut être 
prédéterminée ou bien elle peut être ouverte où 

le membre décide d'offrir librement une nouvelle 
récompense.

Tous les membres peuvent offrir une 
récompense tant qu'ils ont la permission des 

sanctions de base.

Il n'y a pas de contrôle sur le nombre de 
récompenses offerte à un élève.

La sanction/conséquence du type récompense 
est la plus facile à configurer.

Pour apprendre à offrir des points SCP aux 
élève, un vidéo explicatif attend votre 

visionnement.   

Il se retrouve sur l'onglet du Centre de 
documentations et se nomme 'Les 

renforcements positifs.  Les points SCP'

Comme l'ouverture d'un magasin, cette 
sanction/conséquence demande une 

configuration afin de la liée le magasin et ses 
items à vendre à un comportement observable.

La liste des cadeaux/privilèges doit être 
prédéterminée car un prix en nombre de points 

SCP doit être associé à chacun des items du 
magasin.

Tous les membres de l'école peuvent offrir des 
points SCP tandis que seulement les gérants du 

magasin pourront échanger les points en 
cadeaux ou privilèges.

Le magasin impose un contrôle sur les 
cadeaux/privilèges offerts aux élèves.

La sanction/conséquence du type magasin 
demandera une configuration.
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La configuration des quelques recompenses
Deux étapes s'imposent pour de configurer une récompose!

[1] Inscrire une sanction du type 'récompense' à votre liste de sanctions :

À partir du menu SCP, cliquez sur le menu 'Gérer les récompenses et l'inventaire du magasin'.
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Sanction du type : récompense*
Cette stratégie est connue depuis des siècles par les pédagogues de partout, il s'agit d'offrir 
une récompense, comme de la tire de Sainte-Catherine** que d'un privilège qui ne s'achète 
pas comme s'aseoir sur la chaise de l'enseignante pendant la classe de mathématiques.  

* La sanction récompense existe depuis la version 4.60 du Profileur / Baromètre.
** https://quelle-histoire.com/pages/lhistoire-de-la-tire-sainte-catherine
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La configuration des récompenses
[2] Cette étape consiste à peupler la liste de récompenses illimitée que votre équipe pourra offrir aux 
élèves.  Le système peut offrir une prédéterminées ou une combinaison de récompenses proposées 
tout en offrant la possibilité d'en ajouter lors de l'inscritpion d'une observation.  En tout temps, vous 
pouvez désactiver une récompense sans l'éffacer, comme l'offre d'un chocolat chaud qui ne sera plus 
offert en mai et juin.
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Inscription d'une suspension
Trois informations sont nécessaires à l'inscription d'une récompense : (1) La description de la 
récompense  (2) La date où cette récompense sera offerte (3) la case indiquant que la récompense a 
été offerte.

N.B. Le membre de votre équipe ayant la permission d'offrir une sanction de base pourra offrir une 
récompense.

Rapport des récompenses
Il n'y a pas de rapport.  Cependant, les récompenses seront comptabilisées à quelques reprises dans 
les rapports d'analyses de l'élève et auprès du module de supervision, le rétroviseur.  Lorsque la 
récompense n'est pas offerte lors de l'inscription, un rappel sera affiché à l'écran du DÉBUT du 
membre qui a offert afin qu'il ou qu'elle puisse confirmer que la récompenses a belle et bien été 
offerte.
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Suggestions pour l'élémentaire

Suggestions pour le secondaire

Suggestions pour l'élémentaire:

! Aider le concierge ou la secrétaire pendant une période déterminée.
! Faire les annonces du matin. 
! Aider un(e) enseignant(e) dans une autre classe.
! Être l’aide de l’enseignant(e) pour une journée.
! Choisir une tâche pour la semaine.
! Aller porter des documents ou autre au secrétariat.
! Dîner avec un membre du personnel de son choix.
! Dîner avec un(e) invité(e) (grand-parent, oncle, tante).
! Dîner avec un(e) ami(e) d’une autre classe.
! Choisir une activité libre à la fin de la journée.
! Jouer à un jeu électronique.
! S’asseoir avec un(e) ami(e) pour dîner, ou lors d’un rassemblement.
! Gagner un certificat-cadeau dans un magasin ou pour une activité.
! Gagner un objet d’activité physique, tel qu’un frisbee, un cerceau, une corde à danser, une craie de 
trottoir.
! Choisir un cadeau dans la boîte à surprises (qui peut contenir des collants, crayons, pâte à modeler, 
portes-clés, jeux de cartes, livres, petites balles, petits toutous, etc.).

! Être le premier ou la première en ligne à la cafétéria.
! Porter sa casquette toute la journée.
! Avoir une visite positive au bureau de la direction.
! Choisir le thème d’une danse ou d’une activité à l’école.
! Sortir 5 minutes avant la fin du cours.
! Se sauver d’une retenue.
! Dîner à une table spéciale.
! Avoir la permission de porter des jeans au lieu de l’uniforme de l’école.
! Avoir une place réservée pour soi-même et trois amis lors d’un spectacle.
! Avoir une période de dîner prolongée.
! Avoir un rabais sur le prix de l’inscription à une activité parascolaire.
! Gagner un chèque-cadeau dans un magasin ou pour une activité.
! Gagner un objet d’activité physique, tel qu’un frisbee, un cerceau, un ballon, etc.
! Choisir un cadeau dans la boîte (qui peut contenir du matériel scolaire, des articles de l’école, 
livres, etc.).

Si vous avez la chance d'avoir un.e coach SCP (Soutien au comportement 
positif) qui travaille avec votre école, il ou elle pourra vous proposer une plus 
grande liste de renforcements positifs que celle présentée ici.  Sinon, un 
recherche internet vous offrira plusieurs suggestions.
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La configuration du magasin
[1] Inscrire une sanction du type 'magasin' à votre liste de sanctions, n'oubliez pas de la reliée à un 
comportement observable.

À partir du menu SCP, cliquez sur le menu 'Gérer les récompenses et l'inventaire du magasin'.
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Sanction du type : Magasin
La configuration d'un Magasin qui offre des cadeaux/privilèves aux élèves en échange de 
points SCP demande quelques étapes ce configuration.

http://www.profco.ca


www.profco.ca -  page 34

La configuration du magasin

Les points SCP en banque

[2] Cette étape consiste à peupler la liste de items prédéterminés que les élèves pourront acheter en 
contre un nombre prédéterminé de points SCP.  Comme la récompense, en tout temps, vous pouvez 
désactiver un item du magasin sans l'éffacer.

Le magasin peut être ouvert ou fermé... n'oubliez pas de l'ouvrir !

Lorsque le magasin est ouvert, le comptable du Baromètre calculera le nombre de points SCP en 
banque pour chacun des élèves de votre école.  Lors de la recherche d'un élève, une nouvelle colonne 
affichera ce nombre.
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prix en points SCP
items du magasin

points SCP en banque
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Nommer les gérants du magasin

Les points SCP en banque

Selon le fonctionnement de votre école, l'ensemble des enseignantes titulaires de classe pourraient 
échanger des points SCP contre des items du magasin à titre de gérantes du magasin ou seulement 
un sous-groupe.

Un crochet suffit pour transformer Madame Chantal Lapensée en gérante du magasin.  À noter qu'un 
membre ayant déjà la permission de la configuration du système, sera automatiquement un gérant du 
magasin.
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Nommer vos gérants
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Le bilan des points SCP de Emma.
Un survol de la souris par dessus l'icône du trophée d'Emma affiche le bilan des points SCP de 
l'élève.

Emma visite le magasin
Aujourd'hui, Emma visite le magasin pour acheter une plume rouge et une règle.  Son enseignante 
inscrit une observation positive au Baromètre et s'occupe de la vente par l'échange de points SCP.

Emme peut acheter un plume et une règle mais pas le voyage à Paris car elle n'a pas assez de points 
SCP en banque.

L'icône du trophée
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Configurer le temps des rencontres élèves.
Par quelques cliques, vous indiquerez la plage horaire des vos retenues, 
de vos travaux communautaires et de votre rencontre EED/PARÉ.

Estimation :  3 minutes pas temps de rencontre   ... 10 minutes

Étape 3

Début

Fin
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La gestion du temps par rencontre avec l'élève 
Pour planifier les périodes de rencontre avec 
l'élève, cliquer sur l'onglet Configuration puis 
sur le sous-onglet Planifier les plages horaires 
des rencontres. Le diagramme suivant 
apparaît:

Le diagramme suivant apparaît:

1. Cliquer sur « Configuration »

2. Cliquer sur 

« Planifier les plages horaires des rencontres »

Introduction
Le Baromètre permet d'assigner des retenues à des périodes préétablies de la journée. Par exemple, 
si l'horaire de l'école prévoit la possibilité d'assigner une retenue à 8 h, à 12 h ou encore à 15 h 30 
pour certains jours spécifiques ou tous les jours de la semaine.  Il s'agit simplement d'indiquer ces 
possibilités dans un menu à cet effet qu'on abordera un peu plus loin. 
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Organisation du temps de rencontre pour les retenues
On alloue jusqu'à 9 temps de la journée pour assigner des retenues.  Dans le prochain exemple, on a 
indiqué des retenues possibles tous les jours avant l'école à 8h30, pendant le dîner à 1h25 et 12h10 
et deux fois par semaine, le mardi et le jeudi après l'école à 15 h 30.  Tout comme pour les sanctions, 
on accorde un poids aux différentes retenues. Pour les retenues du midi qui sont plus courtes, la 
force de sanction est moindre que la retenue du soir.  L'administration de l'école peut fixer la force 
de chacune des retenues en considérant la durée et l'effet punitif de celle-ci.

Cette école à deux périodes de classe le matin et deux périodes l'après-midi.   Le temps de rencontre 
2,3, 6 et 7 ont été inscrit à l'horaire sans être utilisé pour des retenues.
          - Les matins du lundi au vendredi à 8h15, une retenue ayant un poids de 2;
          - Pendant le dîner du lundi au vendredi à 11h25 et à12h10, une retenue ayant un poids de 2;
          - Le mardi et le jeudi soir à 15h30, une retenue ayant un poids de 4;
          - Une retenue possible le samedi à partir de 9h20 cette retenue a un poids de 6.

Lorsque vous assignez une retenue à un élève, le gabarit refléte la programmation de votre plage 
horaire afin d'assigner seulement une retenue lorsque le temps le prévoit.

Neuf temps de 

rencontres possibles
Le jour de la semaine

Le poids de chaque retenue

L'heure de début de la retenue
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Organisation du temps de rencontre du travail communautaire
Bien que la rencontre la plus utilisée dans une école est la retenue, vous pouvez inscrire un 
deuxième type de rencontre : le travail communautaire.  Si un élève n'arrive pas à ramasser ses 
déchets lors du dîner, il est raisonnable de lui donner un geste réparateur, devenir l'aide-concierge 
pour quelques midis et lui demander de nettoyer les tables de la cafétéria.   Alors, votre école 
pourrait avoir une période de travail communautaire tous les jours de la semaine vers 12h40 (une 
fois que les élèves quittent la cafétéria) en même temps que la retenue du midi qui elle débute vers 
12h.  L'information à retenir ici est en même temps que la retenue du midi, car l'élève qui est en 
retenue du midi pour 50 minutes ne peut pas accomplir un travail communautaire à la même date.

Pour que le Baromètre puisse déceler un conflit dans l'horaire de l'élève, il faut inscrire le temps des 
travaux communautaires du midi en même temps que les retenues du midi.  Regardez l'exemple 
suivant :

Remarquez que les cases adoptent la couleur bleue pour indiquer que les périodes partagent un 
temps commun.  Dans l'exemple ci-haut, la retenue du midi de vendredi 12h00 partage le même 
temps horaire du travail communautaire de vendredi 12h40, même si l'heure n'est pas la même.

Ceci est une planification qui évite de donner deux rencontres à la même heure au même élève.
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Lorsque vous assignerez un travail communautaire à un élève, le gabarit reflétera la programmation 
de votre plage horaire afin d'assigner seulement une travail lorsque le temps le prévoit.

http://www.profco.ca


www.profco.ca -  page 41

Organisation du temps de rencontre des périodes d'appui
Certaines rencontres peuvent être punitives pendant que la rencontre d'appui elle offre un temps de 
travail à l'élève pour terminer un travail avec de l'appui ou simplement pour discuter avec une 
travailleuse sociale.  Par exemple suivant, l'école veut ajouter des rencontres d'appui au pendant les 
deux premières périodes scolaires du matin (9h20 et 10h45), aux deux périodes de l'après-midi 
(12h55 et 14h20) et en soirée après l'école le mardi et le jeudi vers 15h35.
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Gérer votre liste de comportements.
C'est l'étape de la transcription des comportements de votre code de vie.  
Chacun des comportements peut être relié à maximum de 15 sanctions. 
Cette étape demande du temps, mais elle vous en épargnera plus tard.

Étape 4

Début

Fin
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Ceci n'est pas une liste exhaustive des comportements possibles, mais représente bien ce qui pourrait 
être inclus comme comportements répréhensibles et remarquables au Baromètre.

Pour accéder au tableau permettant 
d'identifier les comportements 
répréhensibles, cliquez sur l'onglet 
Configuration ensuite sur le sous-
onglet Gérer la liste des 
comportements tel qu'indiqué dans le 
diagramme suivant.

Comment faire l'entrée des comportements observables?

Configurer les comportements
Après avoir entré l'information sur les membres de l'équipe et les sanctions possibles à votre école, il 
faut maintenant configurer les comportements et les associer à des sanctions.

Tout comme pour les sanctions, la plupart des écoles identifient de 20 à 40 comportements 
observables. Encore là, la meilleure façon de s'y prendre est de passer au travers du «Code de vie» de 
l'école et de dresser une liste de comportements répréhensibles.  À chaque comportement, il faudra y 
rattacher quelques sanctions possibles.  Voici quelques exemples :

taxage

bataille

vandalisme

devoir incomplet

opposition à l'autorité

fumer sur le terrain de l'école

félicitations pour l'amélioration

certificat de mérite

sécher un cours

utiliser un langage inapproprié

incident sur l'autobus

note au dossier

1. Cliquer sur “Configuration”

2. Choisir “Gérer la liste des comportements”
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Pour ajouter un premier comportement au Baromètre, il suffit de cliquer sur le bouton «Ajouter».

Ajouter un comportement

Un comportement se compose d'une description, de l'attente envers les élèves et de la liste des 
sanctions.  Ici nous ajoutons le comportement du langage ou commentaire inapproprié, ce 
comportement est du type majeur (sinon il est mineur) puis nous avons associé 20 sanctions 
logiques.
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Voici l'exemple du comportement simple où l'élève n'apporte pas son costume d'éducation physique 
à l'école. 

Ajouter un deuxième comportement observable

ATTENTION !!

Un maximum de 15 sanctions peut être associé à un comportement.
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Bien qu'un gestionnaire de comportements devrait toujours noter des écarts de comportements, il ne 
faut pas oublier les comportements positifs, les félicitations, les notes au dossier et les WOW de 
l'école.  Le Baromètre peut ajouter des notes à un dossier d'élève de quatre façons:

! La note standard.
! La note préventive (pour des comportements de cuisine : devoirs non-faits, retards, etc...) 
! La note WOW, raconte que l'élève a fait un choix et/ou une modification de comportement 
remarquable. Le logo d'une fleur est ajouté à l'observation.
! La note des Félicitations note que l'élève a gagné un prix, une médaille ou une mention honorable 
autant à l'école que sur son propre temps. Le logo d'une médaille est ajouté à l'observation.

Lorsque vous ajoutez un comportement, il suffit de cliquer la case NOTE au bas du formulaire.

Quoi.... ajouter un comportement positif !???
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Le Baromètre devient rapidement un outil de communication entre vous et vos parents.  Ceux-ci 
peuvent recevoir des rapports d'observations indiquant l'écart de comportement observé.  
L'attente envers l'élève est automatiquement insérée lors de cette communication.

Regardons l'exemple d'une élève qui porte un pantalon déchiré.  Une description du 
comportement expliquera bien aux parents la raison de l'observation, tandis que l'attente envers 
l'élève explique le règlement.

Voici le courriel qu'un parent pourrait recevoir lorsque sa fille Julianne porte un pantalon déchiré 
à l'école.

L'utilité de rédiger les attentes envers l'élève.
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En cliquant sur «CONFIGURATION» et ensuite sur «Gérer la liste des comportements / notes», 
une liste est affichée.  En cliquant sur le crayon placé devant le titre, vous pourrez modifier la 
description de ce comportement.

Lorsque vous aurez 5 comportements 
observables inscrits à votre Baromètre, 
l'option de la prévisualisation de votre code 
de vie s'affiche à votre écran de 
Configuration.

Le survol de vos comportements observables

Prévisualiser votre code de vie
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Un comportement TOP SECRET
Un comportement peut se voir attribué une vision TOP-SECRET afin d'éliminer le partage de cette 
observation à ceux qui ont la permission  TOP-SECRET.  Ceci protége vos informations 
confidentielles et délicates.

Seulement les membres de votre équipe ayant la permission de TOP-SECRET pourront voir que 
ce comportement est notable pour un élève lors d'une observation, et seulement ces membres 
pourront modifier ou visionner ce comportement.  Pour les autres membres de votre équipe, ce 
comportement n'apparaîtra pas dans aucune liste.

Depuis la version 4.58, une observation TOP-SECRET peut être imprimée, partagée comme 
rapport d'observation et au rapport quotidient aux autre membres qui ont cette permission.

Assurez-vous d'avoir la permission « TOP-SECRET ».

Sélectionnez la case TOP SECRET
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Importation des élèves.
Cette étape peut varier grandement.  

Estimation :  La première fois, environ  1 heure, ... 
                     la deuxième importation plus ou moins 5 minutes.

Étape 5

Début

Fin
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Deux façons d'ajouter vos élèves

Dès de début de l'utilisation du Baromètre, une décision doit se prendre le plus rapidement possible.  
Est-ce que l'administration de l'école entre les élèves manuellement un par un ou utiliserons-nous un 
fichier d'exportation du système administratif de l'école pour peupler la base de données du 
Baromètre.

Comparons les deux méthodes:

Méthode d'exportation CSV:

Entretenir la liste d'élèves au Baromètre peut demander beaucoup de temps et d'énergie.  C'est 
pourquoi, la plupart des systèmes informatiques administratifs scolaires exporte la liste d'élèves dans 
un clique sous le format d'un fichier CSV.   Ce fichier est un fichier texte contenant plusieurs 
colonnes d'informations à propos de vos élèves.   En apportant quelques modifications à la première 
ligne de ce fichier, le Baromètre est capable d'importer et mettre à jour l'ensemble des informations 
d'un nombre illimité d'élèves en quelques cliques.  

Avoir un ami aux services informatiques de votre conseil scolaire peut s'avérer devenir un atout 
important.  

Lorsque le système du Baromètyre de comportements est installé directement sur un serveur de 
votre conseil scolaire, celui-ci peut se nourrir de l'information de vos élèves directement sans aucune 
intervention de personne.  Ceci est présentement vrai pour les écoles en Ontario utilisant le système 
Trillium.   Nous travaillons continuellement en collaboration avec des services informatiques un peu 
partout au pays pour automatiser cette procédure.

Lorque plusieurs écoles d'un même conseil scolaire utilisent le Baromètre, un technicien peut 
produire un fichier CSV pour l'ensemble de ses écoles et libérer l'administration scolaire de cette 
tâche.

Plus de 98% des écoles qui exploitent le Baromètre utilisent la méthode d'importation grâce à un 
fichier CSV.

Méthode d'insertion d'élèves manuellement:

Il arrive parfois que certaines écoles n'aient pas un système informatique contenant l'ensemble de 
leurs élèves ; école privée, centre d'apprentissage pour adultes, centre de jeunesse ou de très petites 
écoles de moins de 40 élèves.  Il s'agit d'une bonne technique pour des centres ayant beaucoup de 
changements d'inscriptions pendant l'année, comme un centre d'apprentissage pour les adultes qui 
fonctionne sur 12 mois et non de septembre à juin.
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Exemple_eleves.csv
school_year,school_id,student_no,grade,legal_first_name,legal_surname,gender,birth_date,class_group,parenta_email,parentb_email,student_email
20072008,032,123456789,12,Mike,Boileau,M,4/12/1990,12B,maman@hotmail.co,papa@gmail.com,mike@hotmail.com
20072008,032,123444567,11,Véronique,Boileau,F,2/13/1992,11A,ginette@hotmail.com,-,-
20072008,032,123555678,1,Suzie,Aylwin,F,3/30/1989,11A,-,Huguette@gmail.com,-
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Méthode d'insertion d'élèves manuellement

L'identification PEI et PARÉ sont des termes de l'Ontario et pourraient être différents selon la 
province de votre école.

Règle générale, l'élève qui a un PEI (Plan d'enseignement individualisé) a un besoin académique ou 
comportemental avec diagnostic ou en attente de diagnostic tandis que l'élève PARÉ a un besoin 
d'encadrement et de motivation scolaire à différent niveau.

Entrez l'information de l'élève, et cliquez sur «Ajouter/Sauvegarder»
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Lorsque votre Baromètre est configuré pour l'insertion manuellement (centre jeunesse, école adulte), 
un menu supplémentaire s'affichera  «Ajouter un élève» en dessous du menu Élèves.  Un simple 
clique suffit pour ajouter un élève à votre école!
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Méthode d'importation CSV

Bien qu'il nous ait impossible de connaître tous les systèmes 
administratifs scolaires du pays.  Nous sommes toujours à la recherche de 
bons collaborateurs pour nous aider à écrire un guide qui présente les 
étapes nécessaires pour la création d'un fichier CSV en utilisant un 
logiciel spécifique.
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Les instructions sur la création d'un fichier CSV peuvent être très différentes d'un système à l'autre, 
selon le logiciel administratif scolaire que vous utilisez.  En cliquant sur le menu 
«CONFIGURATION», et ensuite sur la petite cloche et un guide de création CSV sera téléchargé.
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Le pouvoir de zieuter

Eh oui, je verbe "zieuter" existe!!!  Moi qui pensais que c'était un mot inventé de ma grand-mère.  
Selon le dictionnaire du logiciel Antidote, zieuter est de "Regarder avec attention — arrêter son 
regard sur, attacher son regard sur, braquer les yeux sur, considérer, contempler, dévisager (une 
personne), examiner, fixer, fixer le regard sur, fouiller du regard, observer, regarder, scruter."

 Avec la configuration de base, un membre peut soit voir toujours les observations auxquelles il est 
l'auteur ou il peut avoir la permission de la vue globale.  Cette dernière donne la vision de 
l'ensemble des observations, sauf les observations TOP-SECRET bien sure.  Lorsque l'enseignant a 
une vision globale et qu'il reçoit le rapport quotidien des observations, ce rapport peut être court 
dans une petite école ou très long s'il travaille dans une grande école.

Le Baromètre offre la possibilité qu'un membre de votre école puisse zieuter l'ensemble des 
observations des groupes d'élèves qui lui sont assignés, jusqu'à un maximum de 5 groupes sans voir 
toutes les observations de l'école.  Il peut voir les observations sans toutefois modifier ceux des 
autres.  Il peut aussi comptabiliser les renforcements positifs de ses élèves, en collaboration avec ses 
collègues de travail.  De même, il reçoit dans son rapport quotidien et peut voir sur la page du menu 
"Début" seulement ses observations et les observations des élèves des groupes qui lui sont attitrés.
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Quoi !?

Départ
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Le pouvoir de zieuter
Associer un membre à des groupes

Il suffit de sélectionner un groupe à un enseignant.  Ce groupe peut-être une classe, un cours, un 
groupe-classe (classe titulaire).  Ça dépend de l'information qui a été importée avec votre liste 
d'élèves.   Pour qu'un membre puisse être associé à des groupes, il doit être actif et avoir la 
permission d'ajouter des observations.

Dans notre exemple, Guy Boucher zieute les groupes 001, 002 et 003.  Les autres enseignants 
peuvent zieuter seulement un groupe et notre enseignant de musique peut zieuter les élèves de sa 
classe de musique.   Guy Boucher pourra aussi modifier les observations des groupe 001 et 003 car 
il a le crochet d'édition de coché.

Le pouvoir de zieuter ajoute la vision des observations des élèves appartenant à ce groupe partout 
dans le Baromètre et au rapport de la journée lorsque la personne n'a pas la permission de la vision 
globale.  Cependant, il est possible d'ajouter un focus au rapport de la journée afin de recevoir que 
ses observations et les observations des groupes zieutés même lorque la personne à la permission de 
la vue globale.

Exemple:

Une direction adjointe de l'école qui a la vision globale de l'ensemble des observations de son école 
de 500 élèves... le rapport de la journée comprend les observations de tous les élèves de son école, 
car elle a la vue globale.  Si cette direction adjointe s'occupe des élèves de la 9e et de la 10e année, 
elle voudra peut-être restreindre son rapport quotidien aux élèves des groupes ses deux niveaux !  Il 
s'agit de zieuter le niveau 9 et le niveau 10 et de cliquer sur la case Focus.

NOTE:  Lorsqu'un membre zieute un groupe, il peut aussi donner des points de renforcement aux 
élèves de ses groupes à partir du menu «SCP»
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Édition
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Le pouvoir de zieuter
Transformer l'information de l'élève

Il se peut que l'information que le Baromètre détient à propos de vos élèves ne soit pas complète.  
Vous pouvez toujours inscrire vos élèves dans une classe titulaire pour qu'une enseignante puisse le 
zieuter, ou même l'inscrire dans l'équipe de football que le coach zieutera!   Imaginez que les chefs 
d'équipes puissent recevoir le rapport d'observation des écarts de conduites de leurs participants!  Ça 
apporte une vision importante à une école ayant un programme de sport-études!!

Comment faire !? Si vous avez la 
permission de modifier/effacer, un 
crayon s'affiche près du nom de 
l'élève, cliquez dessus!:

Vous pourrez alors modifier la fiche d'information de l'élève, l'inscrire dans une classe titulaire, dans 
une équipe de football ou au groupe de musique de votre école.
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Le pouvoir de zieuter
Assigner 15 élèves à l'équipe de Hockey.

N'estimez jamais le pouvoir de persuasion d'un coach de 
hockey envers ses joueurs!!   Pour ce faire, il s'agit de créer un 
club du nom de 'hockey junior', d'y inscrire les 15 joueurs puis 
d'assigner le club 'hockey junior' au coach respectif.   Votre 
coach pourra recevoir quotidiennement les rapports 
d'observations de son équipe. Il peut à lui seul, modifier le 
comportement d'un joueur suite à une conversation avec lui ou 
elle.  Le lien affectif existe entre l'adulte et l'élève, ce qui peut 
transformer votre coach en la pierre angulaire que vous 
cherchiez depuis longtemps.

À l'aide du menu CONFIGURATION, cliquez sur le menu 
'Gérer la menbriété des clubs'.

Par la suite, inscrivez 'Hockey junior' et cliquez sur 'Ajouter 
ce club'.

Une interface à deux fenêtres s'affichera à l'écran... à gauche les élèves ne sont pas des membres de ce 
club et à la droite, les élèves qui sont membres.  Il suffit de cliquer sur un nom de la fenêtre de gauche 
ou de la droite pour les inscrire ou les retirer du groupe.  La sauvegarde est instantanée.

Par la suite, assignez ce nouveau club à votre coach comme expliqué à la page précédente.
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La communication aux parents

Le partage d’une observation aux parents

Le Baromètre offre la possibilité d’envoyer un rapport d’observation aux parents d’un élèves en 
quelques cliques.  C’est un moyen efficace de partager un défi et un succès de l’élève à ses parents.   

M. Paquette entre une observation  par rapport à Elvis aujourd’hui au Baromètre.positive

En cliquant sur l’icône de la communication aux parents, M. Paquette peur, en sélectionnant le courriel 
de sa mère, lui partager un rapport d’observation en quelques secondes.

Voici le rapport reçu par les parents:

 
communication
aux parents
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La communication aux parents

M. Paquette entre une observation d’un comportement négatif d’Elvis au Baromètre.

Pour qu’un rapport puisse être partagé aux parents lors d’une inscription d’un comportement négatif, un 
minimum d’une conséquence doit avoir été sélectionnée.

Voici le rapport reçu par les parents :
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La communication aux parents

Les parents sont de bons alliés aux membres du personnel de l’école, cependant, le contenue d’une 
observation partagée aux parents DOIT être bien rédigés et la quantité des communication bien dosée.  
Trop de rapport d’observation d’un même élève pour devenir frustrant pour un parent.

La communication d’un rapport d’observation ne sera jamais aussi efficace qu’une conversation 
téléphonique.

Comme direction ou gestionnaire du Baromètre de votre école, vous pouvez restreindre le type de 
rapports d’observastion qui seront partagés aux parents.

À partir du menu CONFIGURATION, au bas à gauche, cliquez sur le bloc-menu Gérer vos modules 
vous offre des configurations intéressantes;

CONFIGURATION

Gérer vos modules
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La communication aux parents
Ce menu s’affichera en vous offrant 5 niveaux de communication.

Dans l’exemple ci-haut, les membres du personnel pourront envoyer des rapports d’observation du type 
positif et des notes.  Les observations négatives ne seront pas partageables.  Cependant, les membres 
ayant la permission ‘TOP-SECRET’, normalement les membres à la direction pourront envoyer aux 
parents tous les type de rapports d’observation.
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Autres documents!

D'autres guides attendent votre lecture,  il suffit de cliquer sur la 
petite pile de livres.
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